
   

 

OUVRIER D’ENTRETIEN 

CLASSE II 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Envie de rendre les lieux impeccables et de 

travailler dans un environnement stimulant? 

Rejoignez notre équipe et donnez du brillant à votre 

quotidien! 

NATURE DU TRAVAIL 

Le rôle principal de cet employé consiste à assurer l’entretien et le bon état des installations, 

que ce soit par le nettoyage, l’entretien physique et préventif ou la manutention de matériel. Il 

intervient sous supervision et peut être appelé à accomplir des tâches variées selon les besoins 

du milieu. 

 

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES  

L’employé(e) est chargé(e) d’assurer l’entretien complet des lieux, tant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur. Ses responsabilités comprennent le nettoyage, la réalisation de petites réparations 

et la manutention du matériel. Pour une description détaillée des tâches, veuillez consulter le   

plan de classification. 

ATTENTION, CE LIEN POURRAIT CHANGER TA VIE, CLIC ICI! 

AVANTAGES DISTINCTIFS  

➔ 18 jours fériés par an, incluant 10 jours consécutifs durant la période des 
fêtes; 

➔ Banque de congés pour maladie et responsabilités familiales; 
➔ 20 jours de vacances par année; 
➔ Assurances collectives; 
➔ Programme d’aide aux employés; 
➔ Accès à la télémédecine. 

LIEU DE TRAVAIL 

École Marie-Immaculée. 

HORAIRE DE TRAVAIL  

29h38/semaine (lundi au vendredi). 

QUALIFICATIONS 

REQUISES/SCOLARITÉ 

Aucune qualification spécifique n’est 

requise. 

 

TYPE DE CONTRAT 

POSTE RÉGULIER 

 

ENTRÉE EN FONCTION 

Dès que possible. 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT  

Direction de l’école. 

RÉMUNÉRATION 

23,78 $ de l’heure + prime de rétention  

de 8 %. 

FIN DE L’AFFICHAGE 

Jusqu’au comblement du poste. 

 

Postulez dès maintenant  

en envoyant votre CV à 

rhumaines@cssdufer.gouv.qc.ca 

Affichage 25-26-38 

 

SEPT-ÎLES 

Seules les personnes retenues pour une entrevue 

recevront une réponse. Le Centre de services 

scolaire du Fer souscrit au principe d’égalité des 

chances dans l’emploi. Il applique un 

programme d’accès à l’égalité pour les 

Autochtones, les minorités visibles, les minorités 

ethniques et les femmes et les personnes 

handicapées. Les personnes handicapées 

peuvent recevoir de l'assistance pour le 

processus de présélection et de sélection, si elles 

le désirent. 
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